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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE - FRANCHE-COMTE

 
 

Avenant à la Décision     n° 2019/STM/AFTRAL du 03/10/2019  
       Publiée au R.A.A sous le n° 2019-10-15-001 du 15/10/2019         

portant agrément d’un organisme pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de voyageurs

Le Préfet de la Région Bourgogne - Franche-Comté
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la Directive 2003/59/CE du Parlement Européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualifica-
tion initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports
de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le Code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28 ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  3  janvier  2008  modifié  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le  décret n°2004-374 du 29 avril2004 modifié,  relatif aux pouvoirs des préfets,  à  l'organisation et  à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 27 avril 2018 portant nomination de Monsieur Bernard SCHMELTZ, Préfet de la région
Bourgogne – Franche Comté ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  20-04  BAG du  10  janvier  2020  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration générale à Monsieur Jean-Pierre LESTOILLE, directeur régional de l'environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne– Franche Comté ;

Vu l'arrêté DREAL-BFC-2020-03-05-001 du 5 mars 2020 portant  subdélégation de signature à Madame
Lætitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ;  

Vu le dossier de demande d’agrément pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de voyageurs déposé par :

AFTRAL
ZI- 17 rue de l'Ingénieur BERTIN

21600 LONGVIC
Siret n° 305 405 045 00520

1

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de Bourgogne-Franche Comté
_____

Service Transports et Mobilités
Département Régulation des Transports
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et  après instruction par la direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Bourgogne – Franche-Comté

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne –
Franche Comté

DÉCIDE

ARTICLE 1

L’agrément  du  centre  AFTRAL pour  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des
conducteurs du  transport routier de Marchandises, Voyageurs et  Passerelles telle que définie par les
textes susvisés,

est accordé pour la période du : 04/10/2019  au 04/10/2024 pour les établissements secondaires 
suivants :

AFTRAL Appoigny 46 chemin des ruelles 89380 APPOIGNY

AFTRAL Champforgeuil, ZI des Blettrys 71530  CHAMPFORGEUIL

AFTRAL MACON, 322 route de Pouilly Loché 71000 LOCHE

AFTRAL Montceau, chez AFPA, 1 rue du petit bois 71300 MONTCEAU LES MINES

AFTRAL Sens , chez JFG Conduite 38 boulevard Aristide Briand 89100 SENS

AFTRAL Serres les Sapins, ZAC Eurespace, 7 rue des Grandes Pièces 
25770 SERRES LES SAPINS

AFTRAL FESCHES LE CHATEL rue de la Voivre 24490 FESCHES LE CHATEL

AFTRAL Echenoz le Sec, chez Espace Synergie 70000 ECHENOZ LE SEC
tel : 0370079125 (respoinsable M. DAVERIO Nicolas) – Nouvel établissement secondaire

Agrément FIMO-FCO et Passerelle Marchandises

La portée géographique de l’agrément est régionale et bénéficie aux établissements secondaires du centre de
formation  fonctionnant  en  liaison  avec  l’établissement  principal.  L’agrément  peut  aussi  bénéficier  aux
établissements secondaires implantés dans un département limitrophe de la région Bourgogne – Franche-
Comté.

ARTICLE 2

Les formations dispensées devront être conformes au programme fixé par l’arrêté susvisé du 3 janvier 2008.
Les  formateurs  ainsi  que  le  matériel  dédiés  à  ce  nouvel  établissement  secondaire  sont  ceux  déjà
désignés pour l 'ensemble des centres formation AFTRAL de la région BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE.

ARTICLE 3

Le responsable du centre agréé par la présente décision s’engage à transmettre chaque année à la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne – Franche Comté un bilan
annuel des formations réalisées et de façon générale à satisfaire aux différents points mentionnés à l’article 4
de l’arrêté précité du 3 janvier 2008.

ARTICLE 4
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Le  centre  de  formation  agréé  est  tenu  d’informer  dans  les  meilleurs  délais  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne – Franche Comté de toutes modifications
concernant ses moyens humains et matériels en rapport avec les formations obligatoires.

ARTICLE 5

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il
y a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines
pour lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises et/ou de
voyageurs.

ARTICLE 6

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il
a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et:ou de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne –
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

ARTICLE 7

 Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations  

ARTICLE 8

 L'agrément peut être retiré à son bénéficiaire sur décision du Préfet de Région.

ARTICLE 9

Le Directeur régional   de  l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement de Bourgogne – Franche
comté est chargé de l’application de la présente décision qui sera notifiée au centre de formation concerné.
Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la région Bourgogne – Franche Comté et
entrera en vigueur à la date de sa publication. Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Besançon le: 

Pour le Préfet de Région

Par délégation, pour le Directeur, 
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